
Cat. Définition des catégories

Plafonds applicables aux 

logements autres que PLA 

d'intégration dont PLUS

zone 2 & 3

1 1 personne seule 19 225                                       

2
2 personnes ne comportant aucune personne à 

charge à l'exclusion des jeunes ménages
25 673                                       

3

3 personnes ou 1 personne seule avec 1 

personne à charge ou jeunes ménages* sans 

personne à charge

30 874                                       

4
4 personnes ou 1 personne seule avec deux 

personnes à charge
37 272                                       

5
5 personnes ou 1 personne seule avec trois 

personnes à charge
43 846                                       

6
6 personnes ou 1 seule personne avec quatre 

personnes à charge
49 414                                       

7
Ajouter ce montant à la catégorie 6 par 

personne supplémentaire
5 512                                         

arrêté du 29 juillet 1987 modifié

* Définition du jeune ménage : un couple marié ou concubins dont la somme des 

âges des deux conjoints est au plus égale à 55 ans

Plafonds de ressources [selon le revenu fiscal de référence(25) 2009] applicables 

au 01/01/2011 au 31/12/2011


